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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,
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VU Le code de Faction sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.314-1 a

L.351-8 relatifs notamment aux dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - portant sur les dispositions

generales relatives a la comptabilite, au budget et a la tarification, notamment les articles

R 314-4 a R.314-136 (regles de fixation du tarifet modalites de versement du tarif) et R.351-1

a R.351-41 (contentieux de la tarification sanitaire et sociale);

VU Le code de la sante publique ;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signe avec Ie service d'aide et

d'accompagnement (SAAD) SPAD Ie 20 septembre 2018 ;

VU Le vote de 1'Assemblee departementale du 17 decembre 2021 (budget previsionnel 2022 du
Departement);

VU L'avenant au contrat pluriaimuel d'objectifs et de moyens 20 septembre 2018 signe

le21fevrier2020;

VU La loi de fmancement de la secunte sociale du 23 decembre 2021 ;

VU L'arrete du 30 decembre 2021, relatifau tarif minimal mentionne au I de 1'ardcle L. 314-2-1

du code de Faction sociale et des families et fixant son montant pour 2022.

VU Le decret n°2021-1932 du 30 decembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures
d'aide a domicile et a la dotation visant a garantir Ie fonctionnement integre de 1'aide et du

soin au sein d'un service autonomie a domicile mentioimes a l'article: L.314^2-1 du code

Faction sociale et des families.
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SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et madame la

Directrice generale adjointe du pole social du Departement.

ARRETE

Article 1 - A compter du ler janvier 2022 et jusqu'a la publication d'un nouvel arrete portant

tarification, Ie tarif horaire pour les beneficiaires de 1'allocation personnalisee

d'autonomie, de la prestation de compensation du handicap et de 1'aide sociale, pour Ie

SAAD SPAD, est fixe a 22€.

Article 2 - Une dotation globale de financement d'un montant de 1 448 928 € est allouee au titre

des prestations APA, PCH et aide sociale pour 1'amiee 2022 et jusqu'a publication

d'un nouvel arrete de tarification.

TARJF APA/PCH/AIDE SOCIALE

Dotation APA (versement par l/126me)

Dotation PCH (versement par l/12eme)

Dotation Aide sociale PA

Dotation Aide sociale PH (versement par l/12enle)

TOTAL DE LA DOTATION

24,13 €

1 153 371 €

2626396

0€

329186

1 448 928 €

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal inten'egional de.la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc

d'un mois a compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et services

auxquels il est notifie, a compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directdce

generale adjointe du pole social du Departement, Madame la Gerante du SAAD

SPAD sont charges, chacuri en ce qui Ie concerne, de 1'execution de cet an-ete qui

sera :

- insere au recueil des actes administratifs du departement de la Savoie,

insere dans Ie registre special mis a la disposition du public dans Ie hall d'accueil

de 1'Hotel du Departement,

affiche dans les mairies et les services d'aide a domicile de chaque coiTimune

concernee,
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Chambery,le ,11 M. 2022
Le President,

<r Ie President
La Vice-pr6sidente
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